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Haro sur la maquerelle ! 
 

Du plongeon à l’asinade : variété, inventivité et évolution 
des peines réservées aux maquerelles sous l’Ancien Régime. 

 
 

Contrairement à ce qu’on peut imaginer, beaucoup de femmes 
poursuivies pour cas de maquerellage parviennent à obtenir une sentence de 
mise hors de cour. En effet, trois circonstances semblent absolument 
nécessaires pour faire d’une suspecte une maquerelle convaincue : en premier 
lieu, avoir favorisé la débauche et prostitution de jeunes femmes ; puis d’en 
avoir retiré un bénéfice financier ou en nature ; enfin, les juges auront 
reconnu que la maquerelle, par son commerce, aura été cause de troubles à 
l’ordre public, et que les allées et venues d’hommes de tout état ont donné 
lieu à des perturbations, des menaces, et quelquefois même des excès dans le 
quartier où elles opèrent. 

Un fois le procès instruit, fait et parfait, celles qui se trouvent 
convaincues sont effectivement condamnées à des peines variées, dont 
l’intensité varie fortement en fonction de leur degré de culpabilité et des 
périodes. Dans l’éventail des peines afflictives ou infamantes de la fin de 
l’Ancien Régime, nous verrons que celles réservées aux maquerelles 
toulousaines sont sans nul doute les plus originales. 

 
Certes, les sentences pourront ordonner qu’elles soient fustigées, 

quelquefois marquées au fer rouge, puis bannies de la ville ou encore 
enfermées à vie ou à temps au quartier de force de l’hôpital de la Grave. Ces 
peines sont là le sort partagé par de nombreuses autres personnes reconnues 
coupables d’une variété de crimes. Mais à ces châtiments « traditionnels » on 
ajoute à ceux des maquerelles une dimension infamante (et quelque peu 
afflictive) par l’organisation de véritables « spectacles » publics. 

 
Jusqu’à la première moitié du XVIIIe siècle, les coupables sont 

placées en grande pompe dans une cage que l’exécuteur de la haute justice va 
ensuite abaisser et tremper par trois fois dans la Garonne. Ce supplice, en 
principe non mortel, porte aussi le nom de la Gabio. Puis viennent la 
fustigation, le bannissement ou l’enfermement. 

Les réparations coûteuses qu’il faut apporter à la cage de fer, ainsi que 
la difficulté à manœuvrer l’installation, font probablement abandonner ce 
système au profit de l’asinade, châtiment déjà largement utilisé en France et 
en particulier dans le ressort du parlement de Paris. 

C’est donc en 1760 que Toulouse adopte définitivement l’asinade : 
cela consiste en une parade infamante de la maquerelle à travers les rues de la 
ville, à califourchon sur une ânesse, la tête tournée vers la queue de l’animal 
et coiffée d’un couvre-chef ridicule. Ceci n’est pas sans rappeler le charivari. 

D’autres auront droit à la simple exposition au carcan, quelques 
heures durant, à la vue de tous, le marché tenant. Cette dernière peine, ici 
évoquée, redevient populaire à Toulouse à la fin du XVIIIe siècle, mais n’est 
certainement pas réservée aux seules maquerelles : les petits voleurs, 
affronteurs et escrocs bénéficient aussi de ce même régime. 
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Des poursuites au nom de la seule pureté des mœurs ? 
 

Le procureur du roi, garant de l'ordre public. 
 

Sauf en quelques rares exceptions, le procureur du roi de la ville et 
sénéchaussée est toujours le porteur de la plainte dans les affaires de 
maquerellage. Il agit généralement suite à des dénonciations1 faites par : un 
vicaire pour sa paroisse, un dizenier pour son moulon, un collectif 
d’habitants pour son quartier, un mari ou parent, voire encore des jeunes 
filles se disant avoir été victimes de ces maquerelles2. 

 
Les requêtes en plainte du procureur du roi sont très succinctes, tenant 

généralement sur un feuillet. Elles se présentent d’une façon uniforme et, 
après l'adresse aux capitouls, sont articulées en deux temps : 

- un exposé des faits où l’on va nommer la suspecte, si possible 
localiser le lieu de son commerce, préciser qu’elle reçoit de jour et de nuit 
des gens de tout état, que les parties de débauche donnent lieu à des échanges 
d’argent, et finalement, que ces allées et venues d’hommes et femmes sont la 
cause de scandales, de troubles à l’ordre public, de querelles et de rixes ; 

- les faits sont suivis du dispositif : un court paragraphe qui pose le 
procureur du roi comme le champion du repos public. En effet, il propose là 
« d’aporter du remède à ce désordre et d’arrêter des débauches criantes qui 
produisent de si mauvais exemples dans la ville »3, il souligne qu’il « est 
essentiel de remédier à ces désordres »4, ou bien il interpelle directement les 
capitouls, en leur rappelant qu’il « convient à votre intégrité et à votre justice 
de veiller aux bonnes mœurs et de réparer la vive ateinte qu’elles reçoivent 
par ces débauches publiques »5 ; en d'autres occasions, il fait aussi appel au 
zèle des magistrats : « atendu qu’une conduite si scandaleuse et une débauche 
de cette nature, publique et suivie de troubles mérite l’animadversion de la 
police et qu’il est digne de votre zèle de la réprimer »6. Cela amène enfin le 
procureur du roi à conclure sa plainte en demandant, soit une enquête 
sommaire7, soit une information plus complète en bonne et due forme. 

 
Entre 1760 et 1780, les plaintes rédigées par Charles Lagane ou ses 

substituts n’évoluent guère dans leur forme. Dans ce dispositif que nous 
appelons ici l’énoncé moralisateur, le procureur du roi se fait l'écho, en 
quelques phrases seulement, de l’opinion officielle de la société face au fléau 
que représentent les appareilleuses. 

                                                 
1 Certaines lettres de dénonciations sont conservées et jointes aux procédures. Généralement 
signées, nous n’avons trouvé qu’un seul exemple de lettre anonyme : Archives municipales 
de Toulouse (désormais A.M.T.), FF 805/3, procédure # 088 du 12 juin 1761. 
2 Par exemple, en 1777, deux jeunes filles, se disant avoir été piégées par des maquerelles et 
par conséquent violentées par leurs clients, s’échappent d’une maison et narrent leur 
mésaventure à une femme qui leur dit d’aller porter leur plainte directement au domicile du 
procureur du roi, ce qu’elles font réellement (la suite de la procédure démontrera que leur 
histoire n’est en fait qu’un tissu de mensonges organisé par une autre femme, dans un but de 
vengeance). A.M.T., FF 821 (en cours de classement), procédure du 12 juillet 1777. 
3 A.M.T., FF 809/3, procédure # 046, du 30 mars 1765. 
4 A.M.T., FF 815 (en cours de classement), procédure du 1er mars 1771. 
5 A.M.T., FF 810 (en cours de classement), procédure du 4 février 1766. 
6 A.M.T., FF 817 (en cours de classement), procédure du 1er mars 1773. 
7 L’enquête sommaire semble réservée aux cas sans gravité réelle, ou douteux. En revanche, 
si les témoignages semblent vraiment accablants, cette enquête peut ensuite être transformée 
en cahier d’information. 
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Dans les termes, maquerellage et prostitution sont ici mis sur un pied 
d’égalité (même s’ils seront différenciés dans les poursuites et peines 
décernées) : ils sont des maux auxquels on doit apporter « un remède » ou 
« remédier » car ils apparaissent comme une grave menace à la « pureté des 
mœurs » ; de tels mots réapparaissent régulièrement au fil des plaintes. 

Les effets néfastes sur les étudiants et la jeunesse sont quelquefois 
évoqués : « d’autant plus dangereux que la maison dud[it] Talexis est à portée 
des colèges et par conséquent des étudiants qui peuvent y être séduits » ; ce 
maquerellage apportant des « effets si funestes à la société, surtout aux 
écoliers qui en sont à portée »8. En revanche, il n’est jamais rien précisé à 
propos des hommes mariés ou des hommes d’église qui pourraient se trouver 
attirés dans les filets de ces maquerelles. 

Ce qui frappe le plus, c’est cette insistance du procureur du roi à 
réclamer la répression des troubles et rétablir l’ordre dans les quartiers. Dans 
ses requêtes en plainte, le maquerellage y est décrit comme une « atteinte à 
l’ordre public » entraînant cris, rixes et scandales dans les rues et devant les 
maisons de débauche ; la pureté des mœurs devient alors accessoire devant 
cette insistance pour le maintien du repos public. 

 
 

La procédure des capitouls. 
 

Les procédures pour cas de maquerellage ne diffèrent en rien de celles 
poursuivies pour les autres crimes. On y retrouve les témoignages à charge 
dans le cahier d’information ou d’inquisition, le passage à la procédure 
extraordinaire avec ensuite les récolements et confrontations, plusieurs 
interrogatoires de la suspecte, les conclusions définitives du procureur du roi 
et, finalement, la sentence des capitouls. 

Lorsque cette sentence n’est pas une mise hors de cour, voire une 
relaxe, l’accusée, désormais condamnée, va généralement faire appel de son 
jugement devant la cour de parlement. Ce dernier rend alors un arrêt qui 
pourra confirmer la sentence, la réformer ou encore, la casser simplement. 
 

Si les sentences rendues contre les prostituées toulousaines ordonnent 
invariablement leur renfermement au quartier de force de l’hôpital « pour y 
faire pénitence » le temps d’une année, il n’en va pas de même pour les 
maquerelles, responsables de la débauche des jeunes filles. 

Bien entendu, une maquerelle convaincue sera elle aussi envoyée à 
vie ou à temps en ce même quartier de force ; alternativement elle pourra être 
bannie de la ville. Mais les peines décernées contre ces femmes sont en fait 
bien plus complexes car elles prévoient toutes, en sus, une part de châtiment 
public préalable. 

Ce volet de la peine publique peut être l’amende honorable, la 
fustigation dans les rues et l’exposition au carcan ; châtiments qui ne sont pas 
exclusivement réservés aux maquerelles. En revanche, elles seules sont 
condamnées à subir le supplice de la cage, l'humiliation de la course simple 
ou celle de l'asinade, c'est-à-dire la course sur l’âne9. 

 
                                                 

8 A.M.T., FF 813/4, procédure # 092, du 24 mai 1769, et A.M.T., FF 815 (en cours de 
classement), procédure du 8 janvier 1771. 
9 Nous ne traiterons pas du sort des maquereaux, dont le nombre reste insignifiant, mais 
notons tout de même la différence de traitement dont ils bénéficient : à Toulouse, à notre 
connaissance, aucun n’aura été condamné à la cage ni à l'asinade. 
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Le point de vue du juriste. 
 

En 1762, l'avocat toulousain Soulatge publie chez Birosse son Traité 
des crimes ; dans son chapitre consacré au maquerellage, il y détaille les 
peines généralement décernées aux maquerelles : 

 

« Par un usage singulier, dans la ville de Toulouse, on condamne les 
femmes qui font ce commerce de prostitution, à être baignées dans la rivière 
de Garonne, qui passe sous le Pont de cette ville, & la cérémonie est faite 
ainsi : la prévenue étant conduite dans l'hôtel de ville, l'exécuteur de la haute-
justice lui lie les mains, & la coëffe d'un casque fait en pain de sucre orné de 
beaucoup de plumes et de petites sonnettes ou grelots avec un écriteau 
attaché derrière le dos, où sont écrits en gros caractères ces mots, Maquerelle 
publique. Dans cet équipage elle est conduite à pied par l'exécuteur depuis 
l'Hôtel de ville jusques au Pont, & de là au Quai où est une descente pour 
aller à Garonne ; sur cette descente se trouve un bateau, dans lequel on la 
transporte avec l'exécuteur à un rocher qui est au milieu de cette rivière, & 
sur lequel est une cage de fer destinée à cet usage, ensuite l'exécuteur fait 
entrer la prévenue dans cette cage, & la trempe par trois différentes fois dans 
l'eau pendant un certain intervalle de tems ; de manière qu'elle ne puisse pas 
étouffer, ce qui fait un spectacle qui attire la curiosité de presque tous les 
habitans de cette ville. Cette exécution ainsi faite, on conduit la femme ou la 
fille toute fraîche à l'hôpital de la Grave de la même ville, où elle est 
condamnée à demeurer le reste de ses jours dans le quartier de force. Mais 
suivant l'usage du parlement de Paris, on condamne la maquerelle au 
bannissement, & outre cela à être promenée sur un âne par les carrefours de 
la ville, le visage tourné vers la queue, avec un chapeau de paille sur la tête, 
& des écriteaux devant & derrière, portant ces mots Maquerelle publique, & 
ensuite à être fouettée, marquée & bannie pour un tems. Cet usage est attesté 
par M. Muyard, avocat de ce parlement, dans ses Institutions au droit 
criminel, chap. 6 in fine, & le parlement de Toulouse l'a pratiqué de même il 
n'y a pas longtems, ce qui fait croire qu'à l'avenir il se conformera en cela, à 
l'usage du parlement de Paris »10. 

 
 
Mais jusqu’à tel point peut-on se fier au texte qui précède ? Bien 

qu’écrit par un Toulousain, probablement lui-même témoin direct de 
quelques-uns de ces châtiments, son ouvrage reste destiné à un public 
spécialisé et s’intéresse finalement plus à la description et définition des 
crimes qu’aux peines et qu’au mécanisme de leur application. 

 

                                                 
10 Jean-Antoine Soulatge, Traité des crimes, Toulouse, impr. A. Birosse, 1762, tome premier, 
p. 262-264. 
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La cage, la course et l’asinade : les mises en scène d’une humiliation. 
 
 

La cage et le supplice de l’eau. 
 

Si l’on en croit l’auteur de la chronique des Annales manuscrites de 
1618, « Ceste sorte de suplice est fort ancienne dans le royaume, comme 
aussy l’erection de ladite cage de fer l’est dans Tholouze, qui est si vie[i]lle 
qu’on ne trouve point memoire de son institution »11. François Bordes cite en 
effet une mention particulièrement ancienne de la cage12, trouvée en note du 
manuscrit de Pierre Louvet. 

 
Le terme de cage, ou gabio en langue 

vulgaire, est d’ailleurs mal adapté puisqu’il 
nous fait tout d’abord penser à une peine 
d’enfermement. C’est pourquoi mouiller ou 
tremper la maquerelle apparaissent comme 
des tournures plus adéquates. L’opération 
consiste à mettre la condamnée debout dans 
ladite cage, actionner un levier et abaisser la 
cage avec son occupante de façon à 
l’immerger dans la rivière, ce par trois fois 
consécutives. 

Jusqu’au XVIIe siècle, cette peine était 
appliquée autant aux maquerelles qu’aux 
blasphémateurs. Avec le temps et la 
« dépénalisation » du blasphème, seules les 
premières auront encore l’occasion de goûter 
à cette baignade forcée. Contrairement à ce 
que laissent à penser le Traité des crimes de 
Soulatge13 et le Traité de la justice Criminelle 
de Jousse14, Toulouse ne se distingue 
certainement pas des autres villes du 
royaume : on retrouve l'usage de la cage ou 
baignade à Cahors, Montauban et Bordeaux, 
pour ne citer que ces trois grandes villes 
voisines. 

À Cahors, l’on conserve encore une 
cage du XVe ou XVIe siècle, réservée à cet 
usage – ou supposément. Découverte enfouie 
dans la vase du Lot, entre les piles du Pont 
Valentré, le catalogue du musée l’appelle 
pudiquement « cage pénitentiaire ». 

 
Cage pénitentiaire. 

Cahors, musée Henri Martin – inv. Ca 5.528 

                                                 
11 Annales manuscrites, chronique 290, année 1617-1618. A.M.T., BB 278, p. 11-12 (lire 
p. 25-26). 
12 François Bordes, Formes et enjeux d’une mémoire urbaine au bas Moyen Âge : le premier 
« Livre des Histoires » de Toulouse (1295-1532). Thèse de doctorat d’Histoire, université 
Toulouse II Le Mirail, 2006, tome II, p. 165, note 637. 
13 Jean-Antoine Soulatge, Traité des crimes, Toulouse, impr. A. Birosse, 1762, tome premier, 
p. 262-264. 
14 Daniel Jousse, Traité de la justice criminelle de France, tome premier. Paris, Debure père, 
1771, titre XXXII, article 9, p. 813. 
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Si nous n’avons pas de gravure de la cage toulousaine (ni même 

d'une scène représentant un tel supplice dans la Garonne), les registres de 
comptabilité de la ville permettent d’en imaginer la conception et font 
aussi apparaître certains éléments nécessaires à son fonctionnement. 

En 1618, Arnaud Combes, maréchal-ferrant, intervient ainsi le 8 
août, alors qu’il refait la fourche de fer soutenant la cage, « laquelle 
fourche poize trente-huict livres »15. Mais c’était sans compter sur les 
débordements du fleuve : à l’automne, la cage est emportée par les eaux 
jusqu’au Bazacle. Elle doit être considérablement endommagée puisque 
ledit Combes doit à nouveau intervenir le 24 novembre afin de refaire la 
fourche et réparer le corps de la cage « qu’estoit tout desmontée à cause 
des derniers aigatz de Garonne ». 

En août 1711, le capitaine de la santé reçoit l’ordre de faire repêcher 
la cage qui s'est abîmée dans la rivière16. L’année suivante, après quelques 
réparations faites par un serrurier en juin, on commissionne le charpentier 
Baudonnet pour la réinstaller sur son pilier qui se dresse dans la rivière ; 
l’opération nécessitera un voyage en barque17. 

 
La cage n’est pas seulement le jouet des flots. Exposée en 

permanence sur son promontoire afin de « donner la terreur aux personnes 
de mauvaise vie tenant la main à prostitution »18, l’épouvantail n’aura 
certainement pas effrayé les voleurs, car en 1731 on signale qu'elle a 
disparu, depuis un certain temps déjà. 

Or, en juillet de cette année, les capitouls instruisent le procès de la 
veuve d’un notaire, « une maquerele du premier ordre » ; et en septembre, 
celle-ci est finalement condamnée « à être trampée trois fois dans la rivière 
[…] au moyen d’une cage de bois que les capitouls firent faire »19. En 
effet, on a commandé en toute hâte au charpentier Escabasse une « cage en 
bois de coral », un serrurier se chargeant de la ferrer20. L'exécution peut 
donc avoir lieu, au grand soulagement des capitouls et du public. 

 
La dernière utilisation de la cage à Toulouse, semble avoir été le 4 

juin 174921, lors de l’exécution d’une sentence contre la nommée Marie 
Guchens, « femme du nommé Richard, cuisinier, pour fait de maquerellage 
peublic, arrettée le 3e avril 1749, qui fut condamnée par sentence de M. M. 
les capitouls du 26 avril 1749 à être mise dans une cache22, ensuite 
mouillée, et à être après renfermée sa vie durant dans le quartier de force 
de l’hôpital avec confiscation de biens »23. 

                                                 
15 Pièces à l’appui des comptes, Rolle de l’ouvraige de fer fait par Arnaud Combes…, en 
l’année 1618. A.M.T., CC 2614, n° 129. 
16 Pièces à l’appui des comptes, paiement en faveur du capitaine de la santé. A.M.T., 
CC 2730, n° 299-301. 
17 Pièces à l’appui des comptes, paiements en faveur de Paul Gardes, serrurier, et Joseph 
Baudonnet, charpentier. A.M.T., CC 2731, n° 77-81. 
18 A.M.T., FF 777 (en cours de classement), procédure du 18 septembre 1733. Aussi étrange 
que cela puisse paraitre, le procureur du roi attendra deux ans avant de faire une requête en 
plainte. Voir annexe n° 2, page 20. 
19 Annales manuscrites, chronique 402, année 1730-1731. A.M.T., BB 283, p. 300-301. 
20 Pièces à l’appui des comptes, paiements en faveur de Jérôme Escabasse, charpentier et 
Mouniot, serrurier. A.M.T., CC 2751, pièces non numérotées en fin de registre. 
21 A.M.T., FF 793 (en cours de classement), procédure du 5 avril 1749. 
22 Lire cage. 
23 Annales manuscrites, chronique 420, année 1748-1749. A.M.T., BB 283, p. 547-548. 
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C’est par les écrits du chroniqueur Pierre Barthès que nous assistons 
à ce grand final, malheureusement gâché suite à des ennuis techniques : 
« Cette exécution qui est une des plus risibles et en même tems très 
infamante pour la triste victime qui joue le principal rôlle, attira une si 
grande quantité de monde par la nouveauté (ne s’en étant pas fait de 
pareille depuis 15 ans selon plusieurs, et depuis 19 ans selon d’autres), 
qu’on fait compte qu’il sortit de la ville pour voir ce spectacle plus de 
10 000 personnes de tout état, de tout âge et de tout sexe. Elle fut 
extrêmement longue attendu l’embarras où se trouva l’exécuteur avec son 
peu de monde, ne pouvant en aucune façon faire jouer la bascule qu’on 
avoit monté à neuf ce jour là, la cage ne pouvant ny enfoncer, ny être 
élevée, ce qui consuma près de troix heures, au grand ennuy de tous les 
assistans et de la pauvre malheureuse qui fut conduite toute trempe à 
l’hôpital où elle est condamnée toute sa vie, et où elle est morte 4 jours 
après »24. 

 
Peut-être l’abandon de ce châtiment particulier fut-il décidé suite à la 

mauvaise manipulation qui entraîna indirectement la mort de la 
maquerelle ? Cela aurait-il pu vraiment constituer un fait assez marquant ? 
Au point de remettre en question une pratique si ancienne ? 

 
 
 

La course, une vraie peine ? 
 

Quelquefois mentionné dans des procédures antérieures à la seconde 
moitié du XVIIIe siècle, ce châtiment reste malaisé à définir. 

 
Certaines sentences précisent bien le terme de « course » ou de 

« parade ». Il semble donc que la condamnée soit promenée dans les rues de 
la ville par l’exécuteur de la haute justice, au vu de tous, affublée d’un cartel 
et d’un chapeau grotesque ; il préfigure donc l’asinade, mais ne remplace pas 
nécessairement la cage puisque quelques maquerelles ont eut droit à une telle 
course avant même d’être rafraichies par trois fois dans l’eau de la Garonne. 

En d’autres occasions, cette course est accompagnée de la fustigation 
de la maquerelle ; cela ajoute l’infamie au châtiment corporel. 

Enfin, quelques cas d’exécutions de sentences montrent que cette 
course n’est en fait rien d’autre que l’amende honorable telle qu’on la connaît 
pour un certain nombre d’autres crimes, mais à cela près qu’on y rajoute 
toujours cet élément du ridicule : le chapeau grotesque. 

 
Seule une étude systématique de l'ensemble des sentences des 

capitouls, sans omettre les conclusions définitives du procureur du roi et les 
arrêts rendus en appel par le parlement, permettra d'estimer si la course était 
effectivement un châtiment à part entière, normé et entendu de tous, ou si, au 
contraire, sa définition était fluctuante, et s'interprétait au gré des juges, des 
circonstances et des époques. 

                                                 
24 Mémoires manuscrites de Pierre Barthès, 8 volumes, 1737-1780 ; ; ici entrée du 3 juin 
1749 : « Maquerelle mouillée ». B.M.T., Ms. 699, p. 306. Nous n’avons choisi de donner ici 
que le dernier acte de cette exécution ; celle-ci fut précédée d’une amende honorable et d’une 
course avec un cartel et chapeau d’infamie. 
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L’asinade, ou la course montée. 

 

Dans la deuxième moitié du XVIIIe siècle, arrive à Toulouse une 
nouvelle peine aussi intrigante qu’insolite : l’asinade. 

Si le parlement de Toulouse est à créditer pour l’introduction de cette 
correction nouvelle dans la ville en 1760, les capitouls ne tarderont pas à 
l’imiter et intégreront très rapidement l’asinade dans leurs sentences. 

 
Le peuple n’est pas en reste et s’empare immédiatement de l’image 

véhiculée par ce nouveau châtiment. À tel point que nombre de plaintes pour 
gestes ou termes diffamatoires contiennent dès lors des références à cette 
nouvelle pratique. Dès janvier 176125, une veuve se plaint d’avoir été 
insultée en pleine rue et menacée en ces termes : « putain, gueuse, 
maquerelle, je veux te rompre, on te mènera par la ville sur une ânesse, il faut 
que je te tire par quatre q 26uartiers » . 

                                                

 
La première asinade toulousaine date du 10 novembre 1760 ; les 

Toulousains vont rapidement se régaler de la nouveauté. Pierre Barthès nous 
fait alors le récit assez détaillé de cette partie de la punition publique : la 
maquerelle « fut condamnée à être promenée par toute la ville, la hart au col, 
tenue par l’exécuteur et coiffée d’un casque emplumé garni de grelots, un 
mantelet sur les épaules de pareille façon, montée sur une ânesse le visage 
tourné du côté de la queue, escortée de tout le guet, le valet du bourreau tirant 
l’ânesse par le licol, [...]. L’héroïne de la pièce étant sortie de la prison des 
Hauts-Murats où le bourreau fut la disposer pour ensuite en la manière 
susdite être donnée en spectacle à toute la ville, dont les rues étaient pleines 
d’un monde infini pour la nouveauté de l’exécution »27. 

 
La mise en scène de cette punition semble, ainsi que le souligne 

Barthès, être primordiale afin de mettre en avant le déshonneur de la 
condamnée. Ce « spectacle », dont la maquerelle est le personnage principal, 
regorge d’éléments symboliques qui en disent long sur la manière dont est 
considéré le crime de maquerellage. Tout l’intérêt de cette peine semble 
d’ailleurs résider dans la présence d’une foule, même s’il est aujourd’hui bien 
difficile de savoir jusqu’à quel point ce type de châtiment attirait le public. 

 
Rechercher les origines de cette peine peut permettre de comprendre 

la raison pour laquelle elle a été choisie par la justice, puis appliquée 
uniquement aux femmes coupables de crime de maquerellage28. 

 
Il reste difficile de déterminer d’où nous vient cette pratique et 

comment a-t-on pu se décider à en faire une peine. Pourtant, de l’Italie 
jusqu’à la région parisienne, les archives nous ont montré nombre d’asinades, 
qui, il est vrai, n’avaient pas toujours la même fonction. 

 
 

 
25 À peine trois mois après la première asinade. 
26 A.M.T., FF 805/1, procédure # 006, du 17 janvier 1761. 
27 Mémoires manuscrites... (op. cit.), entrée du 10 novembre 1760 : « Maquerelle, exécution 
plaisante ». B.M.T., Ms. 703, p. 26-27. 
28 Lorsqu’un couple est condamné, seule la femme montera sur l’âne ; l’homme, non moins 
coupable, accomplira bien le même parcours, mais suivra à pied. 
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Deux femmes [maquerelles] montées sur des ânes qu'elles tiennent par la queue et promenées dans les rues de Paris. 
[estampe] À Paris quai du Louvre proche le jardin de l'Enfant au n° 21 (XVIIIe siècle). 

Bibliothèque nationale de France, département des estampes, réserve FOL-QB 201 (91). 
- accès direct à la vue sur Gallica : http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b8408625f - 
 
Latifa Alioui rapporte dans sa thèse, Fêtes populaires et 

institutionnelles en Provence au XVIIe siècle29, le fait que l’asinade est en 
premier lieu une tradition propre aux charivaris, ces attroupements populaires 
qui ont lieu afin de manifester un mécontentement face à une situation jugée 
amorale. Ils visent, par exemple, des couples jugés mal assortis à cause d’une 
trop grande différence d’âge ou de l’exogamie. Ces charivaris peuvent 
prendre plusieurs formes : concerts bruyants, insultes, accrochages de 
carcasses ou de têtes d’animaux à cornes, etc. L’asinade serait un volet ou 
une manifestation de ces excès populaires. 

 
La peine donnée aux maquerelles et la pratique de l’asinade lors de 

charivaris semblent alors avoir en commun la condamnation de pratiques 
jugées comme contraires aux mœurs établies. On peut alors supposer que 
cette peine a pour but de mettre en avant le fait que la maquerelle soit une 
femme de mauvaise vie, comme il est courant de le dire à l’époque. Le fait de 
monter un âne à rebours peut alors symboliser l’aspect à contre-courant de la 
vie de la maquerelle. 

Peut-être développée dans la Grèce antique, cette pratique de 
l’asinade tiendrait de notre perception de l’âne : assurément moins noble que 
le cheval, ridicule, têtu, sans oublier l’image fortement sexuée qu’il véhicule 
(en Grèce, il était le symbole phallique). L’âne servait alors à humilier 
femmes et hommes adultères. Cela est toujours le cas lors des charivaris du 

                                                 
29 Latifa Alioui, Fêtes populaires et institutionnelles en Provence au XVIIe siècle. Thèse de 
doctorat de Lettres, université d’Avignon et des pays de Vaucluse, 2010. 

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b8408625f
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XVIIIe siècle : les maris cocus sont coiffés de cornes et les hommes battus 
par leurs femmes sont juchés à l’envers sur l’âne. 

 
 

Cette brève évocation de l’asinade permet de constater que le but de 
cette chevauchée est d’humilier la maquerelle et d’exposer son crime aux 
yeux de tous. Même si l’asinade n’est plus le fruit de la colère des habitants 
d’une ville mais bien une peine orchestrée par la justice, le rôle des 
« spectateurs » semble toujours essentiel. 

La maquerelle est visée pour ses pratiques jugées anormales. 
Cependant, reste à savoir comment et pourquoi cette peine est exclusivement 
réservée aux maquerelles, et non pas aux autres personnes qui pourraient, 
elles-aussi, être accusées d’avoir de mauvaises mœurs telles que les 
prostituées ou les débauchées. 

 
 
 
 
 
 

 
 

Vue, représentant la punition des cocus volontaires, comme cela se pratique ordinairement à Venise, anonyme, éd., Paris, 
chez Louis-Joseph Mondhare. Eau-forte colorée au pochoir. 

Ville de Toulouse, Musée Paul-Dupuy, inv. n° 1812 l. 
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Les autres composantes de l’humiliation publique. 
 

Le cartel. 
 

S’il n’est pas exclusivement réservé aux maquerelles et maquereaux, 
le cartel est évidemment destiné à assurer la publicité de la peine et 
renseigner le badaud sur le crime commis par celui qui la subit. Porté bien en 
évidence par le condamné au niveau de la poitrine, il est aussi courant qu’il 
porte son pendant suspendu dans le dos. En 1738, le brigand Guillaume 
Fenassier marche à la potence avec un tel placard où est inscrit RECELEUR DE 
BANDE30 ; en décembre 1760, on attache un homme au carcan de la halle au 
poisson ; « pendant son exposition à la vue publique, il avoit un cartel attaché 
sur la poitrine où on lizoit en gros caractères : VOLEUR DE POISSON »31. 

Les sentences prononcées contre les maquerelles précisent toujours 
qu'elles devront effectivement être affublées du cartel de MAQUERELLE 
PUBLIQUE lorsqu'elles auront à traverser les rues de la ville soit pour leur 
amende honorable, soit lorsqu’elles seront conduites à la rivière, et bien 
entendu aussi à l’occasion de la course. 

 
De tels cartels sont réalisés par les soins de l’imprimeur de la ville. Ils 

lui sont commandés en petits nombre (en l’année 177432 par exemple, on tire 
entre 6 et 8 exemplaires selon les cas). En juillet 1775, à l’occasion de la 
condamnation en appel de Jeanne Baldou et de sa fille, Pétronille Lagounelle, 
l’imprimeur livre aux capitouls un jeu de 8 cartels ; l’un d’eux, n’ayant pas 
servi, est à présent conservé dans les archives de la Ville. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                

Cartel destiné à la punition d'une maquerelle. 
Placard imprimé sur papier (34 × 44 cm), 14 juillet 1775 

Archives municipales de Toulouse, AA 306/65. 

 
30 A.M.T., FF 782 (en cours de classement), procédure du 18 avril 1738. 
31 Mémoires manuscrites... (op. cit.), entrée des 17 au 20 décembre 1760 : « Voleur de poisson 
pilorié ». B.M.T., Ms. 703, p. 29. 
32 « État des impressions faites pour la ville » en l’année 1774, par Pijon, imprimeur. A.M.T., 
CC 2807, n° 143-145. 
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Même si de nombreux spectateurs ne savent probablement pas lire, le 

cartel sera vite déchiffré par un badaud voisin et l’information circulera très 
vite ; du reste, les autres éléments distinctifs de la peine sont souvent 
suffisants à faire comprendre le crime commis et donc le sens des mots 
inscrits sur ce cartel. 

 
 

Le couvre-chef : un chapeau de triomphe. 
 

« Le dix et huictiesme du mois de ju[i]n, Pascal La-Clote, du lieu de 
Combaronge, par sentence pour maquerelage, feust condamné au fouet avec 
un escripteau en sa poictrine, porta[n]t ce mot de maquareau, et un chapeau 
de triomphe en sa teste, garni de plumes et sonnetes »33. Cette rare exécution 
d'un maquereau, en 1601, résume là toute les composantes de l'humiliation 
publique, en terminant par la description de la coiffe, ici appelée « chapeau 
de triomphe ». 

En effet, pour ajouter au ridicule, il apparaît que maquerelles et 
maquereaux sont toujours affublés d’une coiffe distinctive. En certains lieux 
et temps, on a pu choisir une mitre décorée, comme à Dijon en 1464 où une 
telle femme est « condamnée à être battue de verges par les rues de la ville, 
ayant sur la tête une mitre où sera la figure d’une femme qui délivre à un 
homme une jeune fille »34, mais encore à Genève un siècle plus tard, où deux 
de ces mitres peintes sont encore conservées au musée d’Art et d’Histoire. 

 

  
Mitre de maquereau, polychromie sur carton (30 × 25 cm), XVIe siècle. 

La mitre étant peinte sur les deux faces, nous avons : à gauche, l’avers ; à droite, le revers 
© Musée d’art et d’histoire, ville de Genève, inv. n° F 0026 (photo : Jean-Marc Yersin). 
 

                                                 
33 Registre des décrets de prises de corps, 1592-1655, A.M.T., FF 682, f° 2 verso. 
34 Henri Chartier, « Notes sur l’ancienne justice municipale de Dijon », Archives de 
l’anthropologie criminelle et des sciences pénales, année 1899, n° 80, p. 149. 
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Mitre de la Reine des Filles publiques, polychromie sur carton (25 × 25 cm), XVIe siècle. 
La mitre étant peinte sur les deux faces, nous avons : à gauche, l’avers ; à droite, le revers 
© Musée d’art et d’histoire, ville de Genève, inv. n° F 0025 (photo : Jean-Marc Yersin). 
 
En d’autres périodes ou dans d’autres villes, on se contentera d’un 

couvre-chef moins élaboré, un simple chapeau de paille faisant l'affaire. 
Ainsi, toujours à Dijon, Perinne de Fontaine est fouettée en 1472 dans les 
rues, « coiffée d’un chapeau d’estraing ». 

 
Les sentences toulousaines privilégient un tel chapeau, aussi appelé 

casque ou bonnet, lequel est agrémenté de plumes et grelots à l'envi. 
En décembre 1698, l'exécuteur de la haute justice va fouetter Jeanne 

Pérès, puis lui faire faire le parcours prévu pour son amende honorable. Le 
trésorier de la ville va lui allouer une somme de 30 sols car il aura 
préalablement apprêté la condamnée d’un « cabas qui luy feust mis sur la 
teste, où estoit attaché de petites sonnettes »35. 

En janvier 1771, Antoine Varennes, exécuteur de la haute justice, 
présente un état détaillé de ses dépenses et peines lors de certaines 
exécutions, dont celle de Marthe Camp ; il fait monter le prix du « casque, 
grelaux et plumes » à la somme de 3 livres36. Nous n’aurons 
malheureusement pas plus de détails, mais on peut supposer qu’il agrémente 
lui-même ce casque avec les effets achetés à cette occasion. Gageons que la 
préparation du chapeau de paille, ou casque, donne là au bourreau une rare 
occasion de faire appel à sa créativité. 

Lors de l'asinade de la Roussine, durant l'été 1773, Pierre Barthès 
décrit l'appareilleuse « couverte de plumes, montée sur une ânesse, le visage 
tourné vers la queue, ayant sur sa tête un casque garni de sonnetes et de 
grelots que l’on secouoit continuellement »37. Il est d’ailleurs attesté qu’en 
pareilles circonstances le bourreau et ses assistants s’ingénient à faire chanter 
ces sonnailles devant un public certainement ravi. 

 
                                                 

35 Pièces à l'appui des comptes, 1698-1699, A.M.T., CC 2721, n° 177. 
36 Pièces à l'appui des comptes, 1700-1701 (registre factice où ont été insérées par erreur des 
pièces des années 1769-1771), A.M.T., CC 2723, n° 88-89. 
37 Mémoires manuscrites... (op. cit.), entrée du 15 juillet 1773 : « La Roussine, maquerelle ». 
B.M.T., Ms. 704, p. 204-205. 
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Casque, bonnet, mitre ou autre encore : s’il varie dans son nom et sa 

forme en fonction des époques et des régions, le couvre-chef reste un élément 
indissociable de la peine infamante réservée aux maquerelles. 

On retrouve encore des mentions du couvre-chef des maquerelles 
dans les menaces ou insultes diffamatoires entre particuliers. Ainsi, en 1771, 
Paulette Sicard aurait proféré à l'audience (c'est-à-dire devant un capitoul ou 
un assesseur) quelques insultes contre une femme, allant jusqu'à avancer 
« que la de[moise]lle Pecarrere avoit en main une condamnation à l'hôpital 
contre la plaignante, pour qui elle avoit fait faire une coeffe destinée pour son 
entrée »38. 

 
 
 
 
En guise de conclusion. 

 
Le billet qui précède n’est qu’un bref exposé de certains aspects des 

châtiments que l’on aura pu infliger aux maquerelles toulousaines à la fin de 
l’Ancien Régime ; il ne constitue en rien une étude aboutie. 

Un tel travail d’analyse systématique reste à faire, ce qui est d’autant 
plus envisageable que le classement actuel des procédures des capitouls met 
désormais à la disposition des chercheurs et des étudiants (comme des 
passionnés et des curieux) un corpus conséquent. 

 
Ces études pourraient aussi mettre en lumière des aspects essentiels 

des peines, de leur choix et de leur application, thèmes qui n’ont été ici que 
rapidement abordés, voire totalement occultés. 

 
Bornons-nous donc à proposer quelques-unes de ces pistes que nous 

n’avons malheureusement pas pu évoquer dans ce numéro : 
 

 La saison influe-t-elle sur le choix de la peine ? Par exemple, condamne-t-
on à la cage en des temps où la température de l’eau du fleuve promet la 
maquerelle à une mort quasi certaine à plus ou moins long terme ? Une 
asinade, pour être un réel succès populaire, n'est-elle pas tributaire d'une belle 
journée ensoleillée ? 
 

 L’étude des discordances entre les peines proposées nous semble aussi un 
volet à ne pas ignorer. En effet, le procureur du roi, dans ses conclusions, 
propose certains châtiments qui ne sont pas nécessairement ceux que les 
capitouls vont choisir et indiquer dans leur sentence ; de même, le parlement, 
lors de l’appel de suite, n’hésite pas à réformer certaines sentences et 
proposer d’autres peines. Comment chacun justifie-t-il ses choix ? 
 

 On sait que le rôle de l'exécuteur de la haute justice est celui de 
l'application stricte des peines ; or, lors du châtiment des maquerelles, en 
particulier celui de l'asinade, n'est-il pas au contraire autorisé, voire 
encouragé, à une certaine transgression, en proposant au public un spectacle 
grotesque qui n'aurait d'autre limite que celle du respect de l'intégrité 
physique de sa victime ? 

 

                                                 
38 A.M.T., FF 815 (en cours de classement), procédure du 13 septembre 1771. 
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Annexe n° 1 

La gabio de Tounis, stances [en occitan]. 
Archives municipales de Toulouse, Fonds Noulet, 5 S 209/2, pièce n° 61 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5 S 209/2, pièce n° 61 
La gabio de Tounis, page 1/4 
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5 S 209/2, pièce n° 61 
La gabio de Tounis, page 2/4 
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5 S 209/2, pièce n° 61 
La gabio de Tounis, page 3/4 
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5 S 209/2, pièce n° 61 
La gabio de Tounis, page 4/4 
 



 
Annexe n° 2 

Monitoire publié à l’occasion du vol de la cage de fer (vol remontant à 1731 au moins). 
Placard imprimé, [25 septembre 1733] (48 × 38 cm ). Archives municipales de Toulouse, 

FF 777 (en cours de classement), procédure du 18 septembre 1733.
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Annexe n° 3 
Le parcours de l’asinade de Jeanne Avi tel qu’il est énoncé dans la sentence du 2 décembre 1768 (asinade finalement annulée par arrêt du parlement) 
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